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Édito
Cela fait plus d'un an maintenant que nous vivons avec la Covid 19.

Savoir qu'elle sera l'issue de cette situation est une véritable gageure. 

Pour l'heure, le plus important est de savoir comment vivre avec, sans 
perdre pied. En effet, au-delà des aspects sanitaires et économiques, 
la situation anxiogène qui en découle déstabilise un grand nombre de 
personnes. 

L'avenir nous dira si l'impact psychologique ne sera pas le plus cher à 
payer. Nous ne sommes pas tous égaux. En effet, certains semblent 
affronter plus facilement les coups durs de la vie, tandis que d'autres, 
pour différentes raisons, se trouvent vite anéantis lorsque des pro-
blèmes surgissent. 

Les confinements, les couvre-feux, les nouvelles en dents de scie etc…, 
voilà un excellent "terreau " pour faire pousser la peur de l'avenir. Que 
faire ?

Il y a des "remèdes " séculaires qui ont fait leurs preuves depuis long-
temps. Garder le contact avec la famille, avec les amis aussi, aller au-de-
vant d'eux en leur téléphonant, ou encore en leur rendant visite, même 
si vous devez vous forcer pour le faire. Pourquoi pas une bonne marche 
dans la nature ? Sans oublier notre cher petit potager, avec ses fleurs 
et ses légumes qui comptent sur nous pour bien pousser !

Celles et ceux qui vivront au mieux cette situation, sont ceux qui auront 
su s'adapter. 

Et comme nous l'avons déjà dit, c'est aussi l'occasion de réfléchir au 
sens de notre vie, et de notre rôle dans l'équilibre avec la nature. 

Faisons tout ce qui est possible pour continuer " d'avancer " et surtout 
d'en retirer un maximum de plaisir. 

LE PRÉSIDENT SERGE TONOLI

CHANGEMENT AU
BUREAU DES JARDINS 

VOLPETTE :
départ de André Bruyat, 

il est remplacé par Pierre 
Blanchon à la Direction

lire page 4

ANDRÉ BRUYAT EST 

NOMMÉ CHEVALIER DE 
L'ORDRE DU MÉRITE

AGRICOLE
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Année
2020 

250 Articles

60 600
visiteurs

Nouvelles rubriques 
quotidiennes :
• Météo du jour
• Calendrier lunaire
• Éphéméride et dictons du jour
• Charade du mois

2 articles par semaine sont publiés. En mars 2021 nous comptons 450 abonnés (350 en 2020).
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Conseil d'Administration 

Bilan 2020 Odile Boissy
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Les membres du Conseil d’Administration 
se sont réunis le mardi 11 mai dans nos 
locaux de la rue de la Paix.

La réunion commence par une minute 
de silence afin de rendre hommage à nos 
amis décédés. 
René Fanget, membre du Conseil d’Admi-
nistration. Jean-Paul Palus, responsable de 
Carrefour Bas. Rabah Ben Saad, respon-
sable de Devey 2.

Plusieurs intervenants prennent la parole.

•  Serge Tonoli, président, ouvre la séance.

•  Odile Boissy, trésorière, présente le bilan 
financier 2020 (voir ci-dessous).

Pour 2022, le tarif passera de 0,155 € 
le m² à 0,160 €.

•  Pierre Blanchon, directeur, fait le point 
sur les travaux effectués dans les sec-
tions de Burdeau, Poyeton et Fougères. 
Puis il annonce les futures réalisations 
sur les sections La Taillée, Poyeton 1 et 2 
et la 3ème tranche à Burdeau.

•  Daniel Colinet, responsable de la Com-
mission de visite des jardins nous soumet 
son rapport. (voir page 7).

•  Paul Faure, responsable de la communi-
cation, annonce que cette année, comme 
en 2020, les manifestations auxquelles 
l’Association participait sont toutes  

annulées pour des raisons sanitaires.

•  Marie-Odile Ressouche, responsable de 
la revue et du fichier informatique des 
jardiniers, rappelle que les responsables 
de section doivent contacter le bureau 
afin de vérifier que le jardinier est éligible 
à l'acquisition d'une parcelle. Dans tous 
les cas, la décision finale, est prise par le 
bureau et non pas, par les responsables 
de section. 

•  Claude Brialix, nous informe sur le blog, 
(voir page 2-3).

Serge Tonoli clôture la réunion.

Marie-Odile Ressouche

CA • COMPTE RENDU FINANCIER
INFO BLOG

Cotisations

62,5 %

Gros 
travaux

55,8 %

Autres charges
de gestion

2,4 %

Fournitures
pour jardins

6 %

Consommation
Eau

22,1 %

Location 
jardins

2 %

Frais 
divers

11,6 %

Subventions
Conseil
départemental
travaux

16,1 %

Subventions
Ville de Sté
fonctionnement 

13,8 %

Subventions
Ville de Sté travaux 

3,9 %

Subventions
St Jean Bonnefonds

1,3 % Produits financiers

0,5 %
Produits 
exceptionnels

1,8 %

Recettes
2020

Dépenses
2020

Depuis janvier, le blog est sécurisé https !



•  Une fiche jardinage
est proposée chaque mois 
pour noter vos réalisations

Le blog • Le blog • Le blog • Le blog • Le blog • Le blog • Le blog • Le blog • Le blog • Le blog • Le blog • Le blog • Le blog • Le blog

Rendez-vous sur www.jardins-volpette.net
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La santé par la nature
Utilisée depuis la Grèce antique, 
originaire d’Asie Mineure, la 
Melissa Officinalis a été introduite 
en France au Moyen-Âge. Ses 
tiges portent des feuilles ovales, 
dentées opposées à l’aspect 
gaufré et sont rugueuses et 
poilues. Lorsqu'on froisse ses 
feuilles, l’essence dégage une 
douce odeur citronnée.
Les abeilles et les papillons sont attirés 
par l'odeur et aussi par les fleurs pour-
vues de nectar. En effet son nom vient 
du grec «melissophullon» ce qui signifie 
«plantes des abeilles». Cette plante aro-
matique vivace est une plante de soleil 
et son parfum a tendance à faire fuir 
certains nuisibles.

La mélisse sert, avec d’autres plantes, 
à la fabrication de la Bénédictine et de 
la Chartreuse. On connaît également 
l’Eau de Mélisse des Carmes, créée en 
1611 par les religieux du Carmel de la 
rue Vaugirard à Paris.

La mélisse est reconnue pour son ac-
tion relaxante et sédative, utile en cette 
période. Des travaux ont montré un pos-
sible intérêt dans le traitement local des 
boutons de fièvre.
Respectez les doses, veillez à avoir une hy-
giène de vie qui corresponde aux besoins 
humains (exercices physiques, nature, 
gestion du stress, alimentation frugale et 
non industrielle) du mieux possible !

Sonia Djelassi. 

LA NATUROPATHIE
INFO BLOG

La mélisse

En tisane, en cuisine
Indications : on utilisera ses feuilles en cas de stress, d’anxiété, de nervosité ou encore 
de spasmes intestinaux : son goût est doux et citronné. Disponible aussi en gélule, en 
huile essentielle, en teinture mère mais le mieux est d'en avoir dans son jardin. Une 
tisane avant le repas ou au coucher en cas de troubles nerveux, 1 à 3 fois par jour (3 se-
maines maximum). Après le repas en cas de spasmes intestinaux. La mélisse aurait une 
action bénéfique sur les bourdonnements d'oreille et peut aussi être conseillée contre 
les vomissements lors de la grossesse.
Idée de boisson :
1 l d'eau, 30 g de mélisse, 30 feuilles de menthe, 2 oranges.
Réalisez une infusion avec la menthe et la mélisse. Après refroidissement ajouter le jus 
d’orange fraîchement pressé. Mettre au frais et consommer dans les 3 jours.
En huile essentielle : déposez 2 gouttes d’huile essentielle de mélisse sur l’intérieur de 
chacun des poignets et sur les tempes. 
Respirez doucement et détendez-vous !

PROPRIÉTÉS
• Sédative• Troubles du sommeil
• Anxiété

Gros 
travaux

55,8 %
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André Bruyat Pierre Blanchon

CHANGEMENTS AU BUREAU

La seconde retraite d’André Bruyat

A la tête d’un commerce important puis directeur commer-
cial, André arrive à la retraite en 1995. Il prend alors un 
jardin à Chana les Champs.

Quatre ans après il devient adjoint du responsable, puis très 
rapidement, responsable de section.

André a l’habitude des responsabilités et connait bien la 
nature humaine. C’est quelqu’un de très doux, très calme, 
de nature bienveillante. C'est sans doute pourquoi le conseil 
d’administration le nomme directeur en 2011.

Avec Pierre Blanchon, son binôme, il en assure la gestion, 
la responsabilité, la supervision et la bonne mise en œuvre.

Aujourd’hui, il a décidé de "lever le pied" et cesse la direction 
de l'Association.

En effet, à 82 ans, c’est pour lui une seconde retraite, même 
s’il reste très investi dans le milieu associatif (syndic de co-
propriété…).

  - J’ai eu la chance de rejoindre cette association ex-
traordinaire que sont les Jardins Volpette, les béné-
voles qui la compose sont très investis et très profes-
sionnels, sur tous les postes. 

L’Association m'a beaucoup apporté sur le plan humain. 
Certes, au début ça m’empêchait de dormir car il y avait 
beaucoup de choses à gérer".

Son plus beau souvenir a été l'anniversaire des 120 ans de 
l’Association à l'Espace Fauriel en 2014, qui a réuni envi-
ron 1000 personnes. Une énorme organisation, un grand 
nombre d’invités, les élus ainsi que tous les jardiniers, le 
théâtre était plein. 

Nous te remercions André pour le travail que tu as fourni à 
l’Association, ta bienveillance et ta disponibilité.

Nathalie Calafato

Pierre Blanchon nouveau Directeur des Jardins Volpette.

A 68 ans Pierre a l’engagement associatif chevillé au corps. 

A sa retraite de chauffeur routier en 2013 il prend un jardin 
dans la section Chana les Champs. Il a toujours jardiné, son 
père était agriculteur, il a grandi à la ferme. Après 4 ans 
de formation dans un lycée agricole il passe le permis poids 
lourds et fera toute sa carrière dans les transports. 

En 2014, Pierre accepte d’assurer le poste de responsable 
de la section et en 2015 devient membre du Bureau de l'As-
sociation en tant qu'adjoint du directeur. Au fil des années, il 
va ainsi acquérir les compétences nécessaires pour succé-
der à André Bruyat.

Mais même si la modestie de Pierre peut en souffrir, ce sont 
bien ses qualités humaines et d’organisation qui l’on conduit 
à cette responsabilité.

  - Si je devais détailler les différentes charges que com-
porte la fonction de Directeur au sein de l’Association 
des Jardins Volpette, je dirais :

  - J’ai un rôle consultatif auprès du Conseil d’Adminis-
tration et fais le lien entre les décisions du Bureau et 
les responsables de section.

  - Je participe aux projets de restructuration des sec-
tions et de maintenance.

  - J’assiste aux réunions avec les élus de la ville en  
charge du cadre de vie, je suis également l’interlocu-
teur des services techniques. 

  - J’assure les permanences du mardi après-midi au 
siège de l'Association, afin de régler les différents pro-
blèmes qu’ils soient d’ordre technique ou relationnel.

  - Mais pour l’essentiel c’est une fonction intéressante 
faite de rencontres humaines, certaines heureuses 
d’autres plus problématiques. Il faut trouver des solu-
tions qui ménagent toutes les parties.

  Si j’ai accepté cette fonction très exigeante et chro-
nophage, c’est parce que je suis en phase avec la mis-
sion de l’Association et que j’apprécie les bénévoles 
qui y travaillent.

Merci Pierre pour ton engagement, nous te souhaitons une 
bonne continuation. 

Joséfa Bolivar

Photo : Jardins Volpette : Pierre et André



Très loin dans l'histoire de 
l'humanité nous trouvons 
des traces de civilisations 
organisées. 
Tout d'abord en clans fa-
miliaux, ensuite en petites 
communautés, villes et en-
fin en nations. 
Toutes ces structures hu-
maines étaient et sont ré-
gies par des règles et des 
lois. 

Certes avant d'en arriver à un 
code de lois très précis et détaillé, 
il a fallu passer par des despotes 
familiaux, des roitelets de paco-
tille, imposant leur vision de la vie 
communautaire, donnant parfois 
naissance à des conflits meur-
triers. 
Que dire aujourd'hui ?
C'est vrai tout n'est pas parfait, 
nous en sommes loin. 
Toutefois la très grande majorité 
des lois auxquelles nous sommes 
assujettis, le sont pour le bien de 
la communauté. 
Quand il s'agit de se soumettre 
à des lois ou règles, certains in-
voquent leur droit à la liberté de 
vivre comme ils le souhaitent, 
mais le monde sans lois et obliga-
tions n'existe pas !
Ce qui nous intéresse au-
jourd'hui c'est de trouver un 
équilibre entre nos droits et nos 

devoirs, et en particulier dans le 
cadre de notre activité de jardi-
nage. 
Ce passe-temps ludique peut vite 
se transformer en cauchemar si 
chacun fait comme il lui plaît sans 
tenir compte de ses voisins de jar-
din. 
Quand l'Association des Jardins 
Volpette vous a, après votre de-
mande, confié une parcelle de 
terrain à cultiver, vous avez signé 
un contrat par lequel vous avez 
accepté de vous engager à res-
pecter certaines règles. 
Favoriser la paix, la propreté et 
l'entretien de votre parcelle et des 
parties communes. 
Nos jardins sont des lieux où 
toute activité politique ou reli-
gieuse n'est pas autorisée. 
Le non-respect de ces règles 
élémentaires amènera ceux qui 
ne les appliquent pas, à perdre 

le droit de garder leur jardin. Si 
chaque section des Jardins Vol-
pette comporte plusieurs jar-
dins, en aucun cas un jardinier 
n'est autorisé à pénétrer dans 
une autre parcelle que la sienne, 
sans y avoir été autorisé par le 
jardinier concerné.
Nous sommes tous témoins 
d'actes de solidarité et de généro-
sité entre jardiniers et ce quelles 
que soient nos origines. 
Continuons à faire le maximum 
pour que nos jardins restent un 
havre de paix. 
Et ne perdons jamais de vue que 
nos droits sont mitoyens de nos 
devoirs. 

Serge Tonoli

Droits et devoirs dans nos jardins
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" jardiner c'est bien, jardiner bien, c'est mieux "

F O C U SF O C U S

AU FIL DU TEMPS...

127 ans d'existence pour l'as-
sociation des Jardins Volpette ! 
Les ingrédients pour une telle longévité 
sont sans aucun doute liés au respect 
que ses membres se manifestent entre 
eux.
L'Association a pour seule vitrine le jar-
dinage.
Si chacun des 1300 adhérents de l'As-
sociation a comme tout un chacun des 
idées personnelles sur la politique et la 
croyance religieuse, chacun respecte 
les autres.
En se rappelant que les jardins sont 
faits pour jardiner et en aucun cas pour 
promouvoir des idées personnelles.
C'est en continuant ainsi que tous, nous 
aurons toujours un immense plaisir à 
jardiner.



RENÉ FANGET
L'ÉCOLE SAINT MICHEL
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Disparition de René Fanget
Un sens de l’amitié
Toujours réservé mais accueillant, voire 
chaleureux, René Fanget nous a quitté 
discrètement le dimanche 11 avril 
2021. Il avait 88 ans. 
Quelle chance de l'avoir côtoyé et connu 
pendant plus de 20 ans aux Jardins 
Volpette. Membre du conseil d'adminis-
tration et en charge de la restructura-
tion des jardins, son action efficace se 
retrouve dans de nombreuses sections 
notamment le Bernay, les Fougères et 
bien d'autres...
Mouleur sur bois, René a toujours gar-
dé cet esprit d'indépendance et du « bel 
ouvrage » propre à la profession. Et par 
là bricoleur habile à ses heures : ma-
quettes de jardins, casiers techniques… 
en sont témoins.

Compétente était également sa parti-
cipation à la Commission de contrôle 
des jardins, rôle souvent difficile mais 
indispensable au bon fonctionnement de 
l'Association.
Quelle chance encore pour ceux qui 
l'ont accompagné dans son groupe de 
marche, lors de ces belles randonnées 
où paroles et silences sont souvent d’or.
Doit être aussi évoqué, en un temps 
plus lointain, ce rôle effacé mais efficace 
au secrétariat de l'APEL (Association 
des Parents d’Elèves) aux côtés de 
Catherine son épouse.
L'amitié a de multiples formes, tous 
ceux qui ont connu René Fanget 
peuvent voir en lui l’ami.
Pierre Depras 

Photo : Jardins Volpette

L'École St Michel récompensée
Concours National des jardins potagers 2020

L’école Saint-Michel de Saint-Étienne 
mène depuis 2 ans un projet de potager 
pédagogique pour les classes mater-
nelles avec le soutien des Jardins Vol-
pette.

Elle a postulé au Concours National des 
Jardins Potagers organisé par la Socié-
té Nationale d'Horticulture de France.

Ce concours désigne depuis 20 ans, le 
plus beau potager de France dans 5 
catégories.

Le palmarès a été annoncé le 10 mars 
dernier et c'est avec satisfaction et émo-
tion que nous avons appris que l'École 
Saint-Michel s'est vue décerner le 1er 
prix, dans la catégorie "jardin pédago-
gique".

D'autre part, Blandine Rochelemagne, 
animatrice du projet s'est vue décerner 
la distinction de Chevalier de l'Ordre Na-
tional de Romarin, importante distinc-
tion dans le monde du jardinage.

Toutes nos félicitations à l'équipe en-
seignante : Séverine Carreno, Myriam 
Deyber, Carole Sabadel, Isabelle Baro 
et Blandine Rochelemagne, aux béné-
voles des Jardins Volpette : Serge Tonoli, 
Pierre Blanchon et Claude Brialix, ainsi 
qu'aux parents d'élèves et aux élèves, qui 
ont contribué à cette réussite.

Claude Brialix

Photo : Jardins Volpette. L'équipe de gauche à droite Séverine Carreno, Serge Tonoli,
Myriam Deyber, Carole Sabadel, Isabelle Baro, Blandine Rochelemagne

Photo : Jardins Volpette



Travaux Burdeau Burdeau tranche 2

VIE DES SECTIONS TRAVAUX
COMPTE RENDU COMMISSION 

Projet de restructuration 
des jardins secteur golf

La restructuration de l'ensemble de la 
section Burdeau s'est poursuivie en no-
vembre et début décembre 2020 par la 
réalisation de la seconde tranche. Onze 
parcelles étaient concernées.

Dans le même état d'esprit que pour la 
première tranche, l'ensemble des jar-
dins a été réparti autour d'une chaussée 
centrale adaptée pour supporter le pas-
sage des camions nécessaires à la réali-
sation des tranches futures.

Ce projet est lancé sous la mandature 
de Mr Perdriau, maire de Saint-Étienne, 
également président de Saint-Etienne 
Métropole.
Le 29 mars, les membres du bureau 
des Jardins Volpette ont rencontré sur 
le site, Mr Dallara, adjoint au cadre de vie 
et Mme Regeffe, conseillère municipale, 
accompagnés des services techniques 
de la ville et de Saint Etienne Métropole.
Deux associations sont concernées : 
les Jardins Familiaux et les Jardins Vol-

pette. En ce qui nous concerne, ce sont 
les sections Bel air et les 3 sections de 
Vigourette, pour un total de 200 jardins 
environ.
Le but étant la réhabilitation complète 
du secteur : adduction de l'eau, cabanes, 
parking, voies d'accès… cela donnera du 
même coup un autre visuel au secteur. 
Cette réunion a permis de définir les 
grandes lignes du plan de restructura-
tion. Il se fera par tranches successives.
Nathalie Calafato

Cette chaussée a permis d'inclure le 
nouveau réseau d'arrosage d'eau de ville. 
Les abris (5 doubles et 1 simple) ont été 
disposés de part et d'autre de cet axe, 
garant d'une bonne visibilité plus sécuri-
sante.
Une enceinte par grillage ainsi que la 
pose d'un portillon constituent la protec-
tion de cette partie du site. Il est prévu 
qu'un portail plus conséquent soit posé 
ultérieurement en lieu et place de ce por-
tillon.
Nous avons déploré un volume impres-
sionnant d'encombrants, ce qui impacte 
directement le budget. En effet, tous ces 
déchets doivent être triés et traités. Ce 
traitement occasionne un coût supplé-
mentaire à l'Association.
Quelques chiffres :
11 jardins de 110 à 200 m2, 110 ml de 
tranchées, un circuit d'adduction d'eau 
de ville, une chaussée "semi-lourde"  
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largeur 4 m, 5 abris doubles et 1 
simple, une cuve de 1m3 par jardin, 
100 m de grillage et un portillon, pour 
un budget de 60 000 euros.

Concernant la section Poyeton la Taillée, 
nous travaillons actuellement sur la deu-
xième tranche d’adduction d'eau. Nous 
vous informerons de la suite des travaux.

Dominique Laurent

Photo : Jardins Volpette
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AVANT

APRÈS

Compte-rendu 
de la commission de contrôle des jardins

En 2020, la commission de contrôle a 
effectué des constats sur les parcelles 
qui sont restées en état de friche ou mal 
entretenues. Comme nous le faisons ha-
bituellement, nous avons envoyé aux 47 

jardiniers concernés, un courrier pour 
remise en état. 

En dépit de nos encouragements, 14 jar-
diniers n'ont pas répondu favorablement 
perdant ainsi le droit de renouveler leurs 

adhésions en 2021. Nous félicitons les 
33 jardiniers qui ont pris à cœur d'appor-
ter les changements nécessaires dans 
la tenue de leurs parcelles.

Daniel Colinet
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LOISIRS • RECETTE

Pour 4/5 personnes
• 1 kg. de pommes de terre
• 1 litre de crème fraîche
• 75 gr. de beurre
• 250 ml. de lait
• 1 gousse d'ail

Frotter l'ail sur le fond de la marmite, en 
fonte de préférence. Eplucher, laver et 
couper les pommes de terre en fines ron-
delles. Faire bouillir le lait et la crème.
Déposer les pommes de terre dans le 
liquide, beurrer, saler et poivrer. Les 
pommes de terre doivent être entière-
ment recouvertes par le mélange lait-
crème. Faire mijoter à feu doux pendant 
3 heures. 

Surveiller souvent et relever délicatement 
le dessous de la préparation afin qu'elle 
n'accroche pas le fond de la marmite. 
Les pommes de terre doivent toujours 
baigner dans le liquide. Avant de servir 
on peut passer quelques minutes au four 
pour faire dorer le dessus et avoir un joli 
visuel. En entrée, vous préparez une belle 
salade du jardin avec un plateau de char-
cuterie locale. Le tout peut être accompa-
gné d'un Côte du Forez rouge à la couleur 
intense et aux arômes de fruits rouges.

Bonne dégustation ! 
Marie-Odile Ressouche

Le patia forézien 
Plat souvent servi dans les auberges du Forez, appelées "jasseries".

Mots Croisés par Serge Tonoli
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Horizontalement
1.  Produit d'une entreprise. Pas 

toujours manuels. Divinité utile 
pour le jardin.

2. Petits poids. Parfois brûlants.

3. Mère de l'O.N.U. Le meilleur.

4. Pèlerins semeurs de famine. 

5.  Deux à Rome. Réserves 
d'énergie.

6. Venu. Gardiens célestes.

7.  Précise la matière. Sa quête 
peux rendre fou. Petit maître.

8.  Des gestes pour se com-
prendre. Monnaie de Dagobert. 

9.  Mesure photographique. Il en 
faut plusieurs pour faire une 
rivière.

10.  Obligatoire si on veut cueillir 
des légumes.

Verticalement
A. Reine des jardins. 

B.  Le temps d'une révolution. 
Parfois petits.

C.  L'oppressé à le sien. Mouvement 
religieux d'Afrique du Nord. 

D.  Carré roulant. Son passage 
brise le calme. Petite sainte.

E.  Gros squelette. Indissociable du 
pouce.

F.  Contre l'aiguille. Jeune fille 
africaine.

G. Pas toujours battus. 

H. Dernier recours.

I.  Service hospitalier. Offrande du 
buisson.

J.  Bénéficie d'une aide. Ancienne 
ville d'Iraq.

1.  CA. DONS. RA.
2. ONCES. ÉTÉS.
3. SDN. AS.
4. CRIQUETS. 
5.  II. IONS.

6. NE. ANGES.
7.  EN. OR. ME.
8.  LSF. SOU. 
9.  ISO. RU.
10.  ENSEMENCER

A. COCCINELLE. 
B.  AN. RIENS.
C.  CRI. FIS. 
D.  DÉ. QUAD. SE.
E.  OSSU. TOM.

F.  DE. GO.
G. SENTIERS. 
H. SOS.
I.  REA. MURE.
J.  ASSISTE. UR.


